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©  Perfectionnements  aux  connecteurs  électriques. 

» !  
N r  

Electricité. 

Connecteurs  électriques  avec  un  premier 
élément  de  boîtier  et,  un  second  élément  de  boîtier 
destiné  à  être  assemblé  avec  le  premier  élément  par 
engagement  dans  celui-ci,  ces  éléments  contenant 
des  organes  de  contacts  complémentaires,  ca- 
ractérisés  en  ce  que  lesdits  éléments  de  boîtier 
comportent  des  moyens  (39-40,  35-27)  pour  assurer 
un  déplacement  de  l'un  par  rapport  à  l'autre  dans 
des  directions  divergentes  sensiblement  perpendi- 
culaires  à  l'axe  d'engagement  de  l'un  dans  l'autre 
des  moyens  pour  ramener  les  deux  éléments  de 
boîtier  (1-2)  dans  la  position  normale  d'assemblage 
lorsque  les  organes  de  contacts  (4)  électriques  des 
deux  dits  éléments  de  boîtier  (1-2)  sont  rapprochés 
pour  coïncider  et,  des  moyens  (38,39)  pour  guider 
dans  cette  position  normale  d'assemblage  l'un  par 
rapport  à  l'autre  lesdits  deux  éléments  (1-2)  de 
boîtier  jusqu'à  leur  verrouillage. 
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Perfectionnements  aux  connecteurs  électriques. 

L'invention  vise  des  connecteurs  électriques  du 
type  dit  "hermaphrodite",  c'est-à-dire  constitué  de 
deux  éléments  de  boîtier  identiques  tournés  tête 
bêche,  sens  dessus  dessous  et  emboîtés  l'un  dans 
l'autre,  chaque  élément  de  boîtier  comportant  une 
série  de  canaux  destinés  à  recevoir  chacun  un 
organe  de  contacts  électriques  relié  chacun  à  un 
conducteur,  les  organes  de  contacts  électriques 
étant  complémentaires  afin  que  ceux  de  l'un  des 
éléments  de  boîtier  coïncident  avec  ceux  de  l'autre 
et  vice  versa. 

On  a  constaté,  quel  que  soit  le  soin  apporté  à 
la  fabrication  des  boîtiers  ou  des  organes  de  con- 
tacts  électriques,  que  ces  derniers  pouvaient  après 
montage  dans  leurs  canaux  respectifs  ne  pas  se 
présenter  tous  de  façon  identique  de  sorte,  qu'au 
moment  de  l'assemblage  des  deux  éléments  de 
boîtier,  ils  pouvaient,  au  lieu  de  coïncider  avec  les 
organes  complémentaires  pour  assurer  la  liaison 
électrique  buter  contre  ceux-ci  et  être  forcés,  ce 
qui  risque  d'entraîner  un  endommagement  du 
bo'ftier  ou  des  organes  eux-mêmes  et  en  tous  les 
cas  une  mauvaise  liaison  électrique.  Un  tel  in- 
convénient  est  d'autant  plus  remarquable  lorsque 
les  connecteurs  sont  très  petits  et  qu'ils  compor- 
tent  un  grand  nombre  de  voies. 

L'un  des  buts  de  la  présente  invention  est  de 
remédier  à  ces  divers  inconvénients. 

Le  connecteur,  selon  l'invention,  est  du  type  dit 
"hermaphrodite"  comprenant  deux  éléments  de 
boîtier  identiques  dont  l'un  est  tourné  tête  bêche 
sens  dessus  dessous  par  rapport  au  premier, 
chaque  élément  comprenant  une  partie  mâle  des- 
tinée  à  s'insérer  dans  une  partie  femelle  de  l'autre 
élément  et  une  partie  femelle  destinée  à  recevoir  la 
partie  mâle  dudit  autre  élément,  la  partie  mâle 
étant  délimitée  par  deux  parois  latérales  et  deux 
autres  parois,  tandis  que  la  partie  femelle  est 
délimitée  par  deux  parois  latérales  et  deux  autres 
parois,  chacune  des  parties  mâles  et  femelles 
comportant  une  série  de  canaux  destinés  à  rece- 
voir  chacun  un  organe  de  contacts  électriques  relié 
à  un  conducteur  électrique,  lesdits  organes  de  con- 
tacts  électriques  logés  dans  les  canaux  des  parties 
mâles  étant  complémentaires  de  ceux  logés  dans 
tes  canaux  des  parties  femelles,  et  des  moyens  de 
verrouillage  étant  prévus  pour  maintenir  assemblés 
lesdits  éléments  de  boîtier,  et  les  perfectionne- 
ments  étant  caractérisés  en  ce  que  la  partie  fe- 
melle  de  chaque  élément  de  boîtier  comporte  sur 
des  parois  latérales  des  glissières  tandis  que  la 
partie  mâle  de  chaque  élément  de  boîtier  comporte 
sur  ses  parois  latérales  des  barrettes  en  saillie 
destinées  à  coopérer  avec  les  glissières  chaque 
barrette  étant  pourvue,  à  son  extrémité  libre  d'une 

rampe  inclinée,  la  paroi  de  la  partie  mâle  opposée 
à  celle  adjacente  à  la  partie  femelle  comportant 
une  patte  de  verrouillage  présentant  une  partie 
élastique  raccordée  à  ladite  paroi  par  une  partie 

5  arrondie  rigide,  tandis  que  la  face  interne  de  la 
paroi  correspondante  de  la  partie  femelle  est  pour- 
vue  d'un  ergot  destiné  à  coopérer,  lors  de  l'assem- 
blage  des  deux  éléments  de  boîtier  avec  la  patte 
de  verrouillage,  la  position  de  l'ergot,  de  la  patte  de 

70  verrouillage  et  des  rampes  inclinées  étant  telle, 
qu'au  début  de  l'assemblage  des  éléments  de 
boîtier  l'ergot  doit  gravir  la  partie  arrondie  et  en- 
gendrer  un  déplacement,  l'un  par  rapport  à  l'autre, 
desdits  éléments  dans  des  directions  divergentes 

is  sensiblement  perpendiculaires  par  rapport  à  l'axe 
d'engagement  de  l'un  dans  l'autre  des  éléments  de 
boîtier,  tandis  qu'après  que  l'ergot  ait  gravi  la  partie 
arrondie  les  rampes  en  coopérant  avec  les  glis- 
sières  amènent  les  éléments  dans  la  position  nor- 

20  maie  d'assemblage. 
On  conçoit,  que,  grâce  à  cette  disposition  on 

assurera  une  insertion  rigoureuse  des  organes  de 
contacts  électriques. 

Suivant  une  caractéristique  de  détail,  la  partie 
25  mâle  comporte  un  logement  dans  lequel  s'étend  la 

patte  élastique  de  verrouillage. 
Suivant  un  détail  constructif,  la  patte  élastique 

de  verrouillage  comporte  une  fente  intermédiaire 
dans  laquelle  l'ergot  s'insère  en  position  verrouillée 

30  des  deux  éléments  de  boîtier,  ledit  ergot 
présentant  à  son  extrémité  tournée  vers  l'intérieur 
de  l'élément,  un  abrupt  et  du  côté  opposé  une 
partie  arrondie,  tandis  que  la  patte  élastique  de 
verrouillage  est  terminée  par  un  bossage.  On 

36  réalise  ainsi  un  verrouillage  précis,  efficace  et  sim- 
ple  des  deux  éléments  de  boîtier,  le  bossage  per- 
mettant  d'appuyer  sur  les  pattes  élastiques  pour 
dégager  l'ergot  et  permettre  de  désaccoupler  les 
deux  éléments. 

40  Enfin,  les  organes  de  contacts  électriques  sont 
du  type,  connu  en  soi  "hermaphrodite",  et  formés 
d'un  corps  pourvu  à  une  extrémité  de  moyens  pour 
sa  fixation  à  un  conducteur  électrique,  ledit  corps 
affectant  une  section  rectangulaire  avec  une  paroi 

45  de  plancher  pourvue  d'un  prolongement  plié  vers 
l'intérieur  et  terminé  par  une  languette  élastique 
tournée  vers  le  prolongement. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  avec 
plus  de  détails  en  se  référant  à  un  mode  de 

50  réalisation  particulier  donné  à  titre  d'exemple  seu- 
lement  et  représenté  aux  dessins  annexés,  dans 
lesquels  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  - 
schématique  d'un  boîtier  de  connexion  selon  l'in- 
vention, 
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Figure  2  est  une  vue  en  perspective  montrant 
un  organe  de  contact  électrique  destiné  à  équiper 
le  boîtier  de  la  figure  1  , 

Figure  3  est  une  vue  en  coupe  suivant  la  ligne 
lll-lll  de  la  figure  1, 

Figure  4  montre  schématiquement  les  phases 
de  verrouillage  du  boîtier, 

Figure  5  montre  schématiquement  les  phases 
de  guidage  du  boîtier, 

Figure  6  montre  schématiquement  les  phases 
d'insertion  des  organes  de  contact  électrique. 

Aux  différentes  figures,  on  a  représenté  un 
mode  de  réalisation  d'un  botier  et  d'un  organe  de 
contact  électrique  hermaphrodite,  c'est-à-dire  que 
ces  élémentssont  destinés  à  coopérer  avecdes 
éléments  identiques,  mais  l'invention,  s'applique 
également  à  des  organes  de  contacts  électriques 
classiques  mâles  ou  femelles  ainsi  qu'à  des 
boîtiers  comprenant  une  partie  mâle  et  une  partie 
femelle  correspondante. 

Le  boîtier  représenté  à  la  figure  1  est  formé  de 
deux  éléments  de  bolier  1  et  2  identiques  qui  sont 
assemblables  l'un  sur  l'autre,  après  que  l'un  de 
ceux-ci  ait  été  tourné  tête  bêche,  sens  dessus 
dessous. 

Chaque  élément  de  boîtier  1  ou  2  comporte 
une  partie  22  délimitée  par  des  parois  latérales  22a 
et  des  parois  22b  et  22c  et  qui  constitue  la  partie 
mâle,  la  partie  femelle  étant  référencée  en  23  et 
étant  délimitée  par  des  parois  23a,  23b  et  23c. 

La  partie  mâle  22  comporte  des  canaux  3 
destinés  à  recevoir  chacun  un  organe  de  contact 
électrique  4,  tandis  que  la  partie  23  présente  une 
série  de  canaux  3a  destinés  à  recevoir  chacun  un 
organe  de  contact  4. 

A  la  figure  2,  on  a  représenté  en  perspective 
un  organe  4,  celui-ci  étant  réalisé  en  un  métal  bon 
conducteur  de  l'électricité  présentant  une  certaine 
élasticité,  ledit  organe  4  présentant,  à  une 
extrémité,  des  pattes  5  destinées  à  enserrer  une 
gaîne  6  d'un  conducteur  8  et,  des  pattes  7  pour 
enserrer  l'extrémité  correspondante  dénudée  du 
conducteur. 

L'organe  4  présente  une  paroi  de  plancher  9 
pourvue  d'un  prolongement  10  plié  pour  former 
une  languette  élastique  1  1  . 

L'organe  4  est  conformé  pour  présenter  deux 
parois  latérales  13  et  14  qui  sont  terminées  par  des 
rabats  15  et  16  s'étendant  sensiblement  pa- 
rallèlement  au  plancher  9  pour  former  une  sorte  de 
conduit  à  section  rectangulaire. 

Un  tel  organe  4  peut  recevoir  une  simple  bar- 
rette  mâle  insérée  entre  le  prolongement  10  et  la 
languette  11  ou  être  utilisé  avec  un  organe  iden- 
tique,  celui-ci  étant  alors  tourné  tête  bêche  sens 
dessus  dessous  et  venant  s'insérer,  par  son  prolon- 
gement  10  contre  le  prolongement  10  de  l'autre 

organe  4  et  la  languette  plastique  11,  le  prolon- 
gement  10  dudit  autre  organe  4  s'insérant  de  la 
même  façon  entre  le  prolongement  10  et  la  lan- 
guette  1  1  du  premier  organe  4. 

5  La  paroi  de  plancher  9  présente,  au  voisinage 
des  pattes  7  un  trou  1  8  qui  est  destiné  à  coopérer 
avec  un  ergot  19  porté  par  une  patte  élastique  20 
prévue  dans  chaque  canal  3. 

Chaque  canal  3  présente  également  une  butée 
m  17  contre  laquelle  vient  porter  l'extrémité  libre  des 

rabats  15-16. 
Ainsi,  lorsqu'un  organe  de  contact  4  est  mis  en 

place  dans  un  canal  3,  il  est  verrouillé. 
Chaque  canal  3a  de  la  partie  23  est  sensible- 

75  ment  identique  à  un  canal  3,  mais  est  coformé 
pour  permettre  à  la  partie  22  de  s'insérer  dans 
ladite  partie  23.  Ainsi,  la  paroi  23b  n'est  pas  au 
voisinage  de  son  extrémités  libre  attenante  aux 
parois  latérales  23a  afin  de  permettre  aux  parois 

20  22a  de  s'engager  dans  la  partie  23  et  il  est 
ménagé  un  espace  libre  24  pour  permettre  à  la 
paroi  22c  de  passer  sous  la  paroi  23b. 

Chaque  canal  3a  comporte  une  butée  17a  une 
patte  élastique  20a  avec  un  ergot  19a  pour  fixer  et 

25  verrouiller  un  organe  4. 
La  partie  22  de  chaque  élément  1  ou  2  est 

pourvue  d'une  patte  élastique  de  verrouillage  25 
qui  est  solidaire  par  son  extrémité  26  d'un  renfort 
30  de  la  paroi  22c,  ladite  patte  élastique  de  ver- 

30  rouillage  25  présentant  une  partie  arquée  rigide  27 
prolongée  par  une  partie  élastique  31  percée  d'une 
fente  28  et  terminée  par  un  bossage  29. 

La  patte  élastique  de  verrouillage  25  est  située 
dans  un  logement  33  ménagé  dans  une  partie 

35  médiane  de  la  paroi  22b  de  chaque  élément. 
La  paroi  23c  comporte  un  ergot  35  qui 

présente  une  partie  arrondie  36  et  un  abrupt  37, 
cet  ergot  étant  situé  dans  le  plan  de  la  patte 
élastique  de  verrouillage  25. 

40  Les  parois  latérales  22a  de  la  partie  22  com- 
portent  chacune  au  voisinage  de  la  paroi  22b  une 
barrette  de  guidage  38,  celle-ci  présentant  une 
rampe  inclinée  40. 

La  partie  23  est  pourvue,  dans  ses  parois 
45  latérales  23a  de  glissières  39.  Les  glissières  39  de 

l'élément  1  étant  destinées  à  recevoir  les  arêtes  38 
de  l'élément  2  et  vice  versa. 

On  remarquera  que  l'ergot  35  est  légèrement 
en  retrait  par  rapport  au  bord  de  la  paroi  23c. 

50  Bien  que  les  organes  de  contacts  électriques 
soient  fabriqués  avec  le  maximum  de  soins  et  que 
les  boîtiers  soient  également  fabriqués  avec  une 
grande  précision,  surtout  lorsque  les  éléments  ont 
de  très  petites  dimensions,  il  peut  arriver  que  lors- 

55  qu'on  emboîte  l'élément  1  sur  l'élément  2  que  les 
prolongements  10  de  deux  organes  4  dont  est 
disposé  dans  un  canal  3  d'un  élément  et  l'autre 
dans  le  canal  correspondant  3a  de  l'autre  élément 

3 
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Dutent  l  un  contre  l  autre.  Dans  ce  cas  soit,  on  ne 
peut  assembler  les  éléments  1  et  2  du  boîtier,  soit, 
on  force  et  l'un  des  organes  est  endommagé  et  la 
connexion  électrique  n'est  pas  parfaitement 
réalisée. 

Les  différentes  phases  d'insertion  des 
éléments  1  et  2  permettent  de  comprendre  l'inven- 
tion  qui  remédie  aux  inconvénients  ci-dessus  ex- 
posés. 

Lorsqu'on  présente  les  deux  éléments  1  et  2 
pour  les  emboîter,  la  partie  mâle  22  de  l'un  s'enga- 
ge  dans  la  partie  femelle  23  de  l'autre  jusqu'à  ce 
que  les  ergots  35  butent  contre  les  parties  arron- 
dies  27  des  pattes  élastiques  de  verrouillage  25. 
Dans  cette  position  les  barrettes  de  guidage  38 
sont,  par  leur  extrémité  pourvue  de  la  rampe,  juste 
légèrement  engagées  dans  les  glissières  39. 

Si  on  continue  l'insertion  (voir  figures  4,  5  et  6 
"A")  les  ergots  35  sont  obligés  de  gravir  la  partie 
arrondie  27  ce  qui  est  possible  puisque  les 
extrémités  des  rampes  40  sont  seulement  en- 
gagées  dans  ces  glissières  39  et  qu'à  ce  niveau,  il 
est  formé  entre  ces  deux  derniers  éléments  un  jeu 
important.  Ainsi,  il  se  forme  un  déplacement  des 
deux  éléments  1  et  2  dans  deux  directions  op- 
posées,  perpendiculaire  à  l'axe  d'insertion  (voir 
flèche  f).  Ainsi,  les  prolongements  10  des  organes 
4  des  canaux  3  se  décalent  en  hauteur  par  rapport 
aux  prolongements  10  des  organes  4  des  canaux 
3a  et  vice  versa. 

En  contituant  l'insertion  des  éléments  1  et  2, 
ceux-ci  restent  au  même  niveau  (voir  figures  4,  5,  6 
"B")  jusqu'à  ce  que  les  ergots  35  dépassent  les 
parties  arrondies  27  des  pattes  de  verrouillage  25 
et  que  les  rampes  40  s'engagent  en  totalité  dans 
les  glissières  39.  La  position  B  montre  que  les 
prolongements  10  ont  été  rapprochés  pour  s'enga- 
ger  l'un  dans  l'autre. 

Simultanément  (voir  figures  4,  5,  6  "C")  les 
argots  35  dépassant  les  parties  arrondies  27,  les 
pattes  élastiques  de  verrouillage  25  pouvant  ployer, 
tandis  que  les  barrettes  de  guidage  38  s'engagent 
dans  les  glissières  39  au  niveau  des  extrémités 
des  rampes  40.  Ainsi,  les  éléments  1  et  2  sont 
déplacés  dans  le  sens  opposé  (flèche  g)  au  sens 
de  déplacement  initial  du  début  de  l'insertion  pour 
Itre  ramenés  dans  la  position  normale  d'engage- 
ment.  Les  ergots  35  tombent  ensuite  dans  lès 
'entes  28  pour  assurer  le  verrouillage  des  éléments 
1  et  2  (voi  figures  4,5,6  "D"). 

Pour  séparer  les  éléments  1  et  2,  il  suffit  de 
sresser  les  bossages  29  afin  de  dégager  les  ergots 
Î5  des  fentes  28  et  de  tirer  sur  lesdits  éléments  1 
ït  2  dans  des  directions  opposées. 

On  conçoit  que  l'invention  évite  un  mauvais 
positionnement  des  organes  de  contacts 
électriques  au  début  du  montage  et  supprime  les 
risques  d'une  mauvaise  connexion  électrique  entre 

5  les  organes  correspondants  de  deux  éléments  de 
boîtiers  complémentaires. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit  et 
représenté.  On  pourra  y  apporter  de  nombreuses 

70  modifications  de  détail  sans  sortir  pour  cela  du 
cadre  de  l'invention. 

Revendications 
75 

1  "-Perfectionnements  aux  connecteurs 
électriques  du  type  dit  :  "hermaphrodite"  compre- 
nant  deux  éléments  de  boîtier  identiques  (1  -2)  dont 
l'un  est  tourné  tête  bêche  sens  dessus  dessous  par 

20  rapport  au  premier,  chaque  élément  (1-2)  compre- 
nant  une  partie  mâle  (22)  destinée  à  s'insérer  dans 
une  partie  femelle  (23)  de  l'autre  élément  (1-2)  et 
une  partie  femelle  (23)  destinée  à  recevoir  la  partie 
mâle  (22)  dudit  autre  élément,  la  partie  mâle  (22) 

25  étant  délimitée  par  deux  parois  latérales  (22a)  et 
deux  autres  parois  (22b  et  22c),  tandis  que  la 
partie  femelle  (23)  est  délimitée  par  deux  parois 
latérales  (23a)  et  deux  autres  parois  (23b  et  23c), 
chacune  des  parties  mâles  et  femelles  (22-23) 

30  comportant  une  série  de  canaux  (3,3a)  destinés  à 
recevoir  chacun  un  organe  de  contacts  électriques 
(4)  relié  à  un  conducteur  électrique  (6),  lesdits 
organes  de  contacts  électriques  logés  dans  les 
canaux  (3)  des  parties  mâles  étant 

35  complémentaires  de  ceux  logés  dans  les  canaux  - 
(30)  des  parties  femelles,  et  des  moyens  de  ver- 
rouillage  étant  prévus  pour  maintenir  assemblés 
lesdits  éléments  de  boîtier,  caractérisés  en  ce  que 
la  partie  femelle  de  chaque  élément  de  boîtier  (23) 

40  comporte  sur  des  parois  latérales  (23a)  des  glis- 
sières  (39)  tandis  que  la  partie  mâle  (12)  de 
chaque  élément  de  boîtier  comporte  sur  ses  parois 
latérales  (22a)  des  barrettes  en  saillie  (38)  des- 
tinées  à  coopérer  avec  les  glissières  (39)  chaque 

*5  barrette  (38)  étant  pourvue,  à  son  extrémité  libre 
d'une  rampe  inclinée  (40),  la  paroi  (22b)  de  la 
partie  mâle  (22)  opposée  à  celle  (22c)  adjacente  à 
la  partie  femelle  (23)  comportant  une  patte  de 
verrouillage  (25)  présentant  une  partie  élastique  - 

>o  (31)  raccordée  à  ladite  paroi  (22b))  par  une  partie 
arrondie  rigide  (27),  tandis  que  la  face  interne  de  la 
paroi  (23c)  correspondante  de  la  partie  femelle  - 
(23)  est  pourvue  d'un  ergot  (35)  destiné  à 
coopérer,  lors  de  l'assemblage  des  deux  éléments 

>5  (1-2)  de  boîtier  avec  la  patte  de  verrouillage  (25),  la 
position  de  l'ergot  (35),  de  la  patte  de  verrouillage 
et  des  rampes  inclinées  (40)  étant  telle,  qu'au 
début  de  l'assemblage  des  éléments  de  boîtier  (1- 
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2)  l'ergot  (35)  doit  gravir  la  partie  arrondie  (27)  et 
engendrer  un  déplacement,  l'un  par  rapport  à  l'au- 
tre,  desdits  éléments  (1-2)  dans  des  directions  di- 
vergentes  sensiblement  perpendiculaires  par  rap- 
port  à  l'axe  d'engagement  de  l'un  dans  l'autre  des  5 
éléments  de  boîtier,  tandis  qu'après  que  l'ergot  - 
(35)  ait  gravi  la  partie  arrondie  (27)  les  rampes  - 
(40)  en  coopérant  avec  les  glissières  (39)  amènent 
les  éléments  (1-2)  dans  la  position  normale  d'as- 
semblage.  10 

2°-Perfectionnements  aux  connecteurs 
électriques,  selon  la  revendications  1,  caractérisés 
en  ce  que  la  partie  mâle  comporte  un  logement  - 
(33)  dans  lequel  s'étend  la  patte  élastique  de  ver- 
rouillage  (25).  15 

3°-Perfectionnemts  aux  connecteurs 
électriques,  selon  la  revendication  1,  caractérisés 
en  ce  que  la  patte  élastique  de  verrouillage  (25) 
comporte  une  fente  intermédiaire  dans  laquelle  l'er- 

got  (35)  s'insère  en  position  verrouillée  des  deux 
éléments  de  boîtier  (1-2),  ledit  ergot  (35) 
présentant  à  son  extrémitétournée  vers  l'intérieur 
de  l'élément,  un  brupt  (37)  et  du  côté  opposé  une 
partie  arrondie  (36),  tandis  que  la  patte  élastique 
de  verrouillage  (25)  est  terminée  par  un  bossage  - 
(29). 

4°-Perfectionnements  aux  connecteurs 
électriques,  selon  la  revendication  1  et  l'une  quel- 
conque  des  revendications  2  et  3,  caractérisés  en 
ce  que  les  organes  de  contacts  électriques  (4)  sont 
du  type,  connu  en  soi  "hermaphrodite",  et  formés 
d'un  corps  pourvu  à  une  extrémité  de  moyens  pour 
sa  fixation  à  un  conducteur  électrique,  ledit  corps 
affectant  une  section  rectangulaire  avec  une  paroi 
de  plancher  (9)  pourvue  d'un  prolongement  (10) 
plié  vers  l'intérieur  et  terminé  par  une  languette 
élastique  tournée  vers  le  prolongement. 
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